
CRITÈRE 5 : L’ATTENTION AUX PERSONNES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Ce critère nous rappelle que 

… l’évangélisation concerne les personnes dans ce qui fait 

leur vie de tous les jours. La mise en œuvre de ce critère 

suppose un juste équilibre avec celui du contenu 

catéchétique, liturgique et sacramentel (énoncé du critère 4). 

 

 

Question pour mettre en œuvre ce critère : 

 

 Est-ce que la conduite de ce parcours organique ou de cette 

activité ponctuelle favorise la prise en compte de ce que 

portent les personnes présentes (projets, peines, questions…) 

comme lieux propices à la rencontre de Dieu? 

 

 

 

CRITÈRE 7 : L’EXPÉRIENCE  

DE LA COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Ce critère nous rappelle que 

… la communauté chrétienne est le lieu privilégié par Dieu 

pour se révéler. L’expérience de la communauté chrétienne 

constitue un élément incontournable pour l’initiation chré-

tienne tout autant que l’initiation chrétienne nourrit la com-

munauté. Ce n’est donc pas par convenance que l’on regroupe 

les personnes dans un même parcours mais pour créer une dy-

namique communautaire initiante. Ce critère rappelle aussi 

que la foi se vit au sein d’une Église, locale et universelle, que 

le rassemblement du dimanche rend visible. Le groupe de che-

minement est donc appelé à s’ouvrir à plus large que lui, à 

s’inscrire dans cette Église dont il est une cellule vivante. 

 

 

Voici des indices pour nous aider à répondre à cette question : 

 

Indice 5.1 :  On voit à créer un climat d’accueil et de confiance qui 

permet aux personnes de se dire librement  

 

Indice 5.2 : On fait appel à l’expérience de vie des personnes et on 

la valorise. 

 

Indice 5.3 : On considère ces échanges comme un terreau favo-

rable à la croissance de la foi. 

  
Indice 5.4 :  On accueille sereinement toutes les questions ou 

interventions, tout en se permettant au besoin d’en 

différer les suites pour ne pas entrer en conflit avec le 

programme prévu et pour respecter les autres 

personnes. 

 

Indice 5.5 : On met les personnes en recherche de leurs propres 

réponses, et on fait appel au groupe, plutôt que de 

chercher à répondre tout de suite à la question. 

 

Indice 5.6 : Le plus possible, on rend les personnes partie prenante 

des décisions qui les concernent (selon les principes 

du dialogue pastoral) en tenant compte à la fois de leur 

bien personnel et de la vie du groupe. 
 
Indice 5.7 : Vous percevez un autre indice? Nommez-le ici. 

 

 

Question pour mettre en œuvre ce critère : 

 

Est-ce que la conduite de ce parcours organique ou de cette 

activité ponctuelle permet une expérience de communauté 

chrétienne qui favorise l’épanouissement de la vie de foi 

individuelle et communautaire? 

 

 

Voici des indices pour nous aider à répondre à cette question : 

 

Indice 7.1 :  On propose des attitudes et des comportements pour 

créer une vie de foi dans le groupe qui soit nourrie par 

la solidarité entre « les uns et les autres ».   

 

Indice 7.2 :  On inclut dans le parcours des activités de rencontres 

avec des membres de  la communauté chrétienne.   

 
Indice 7.3 :  On présente les sacrements de l’initiation chrétienne 

avec leurs liens essentiels à la vie de la communauté. 

 
Indice 7.4 : On fait un travail de responsabilisation de la 

communauté chrétienne, face à la formation à la vie 

chrétienne des enfants et de leurs parents, en lui 

faisant prendre conscience de la vitalité qu’elle pourra 

en retirer. 

  
Indice 7.5 : Vous percevez un autre indice? Nommez-le ici. 

 
 

 

Comme Jésus entrait dans la maison de Pierre, il vit 
sa belle-mère couchée, et avec de la fièvre. Il lui 
toucha la main, et la fièvre la quitta; elle se leva et se 
mit à le servir. 

Mt 8, 14-15 

 

Zachée, descends vite : il me faut aujourd’hui de-
meurer dans ta maison. 

Lc 19, 5b 

 

À ceci tous vous reconnaîtront pour mes disciples : à 
l’amour que vous aurez les uns pour les autres. 

Jn 13, 35 

 

Ils étaient assidus à l’enseignement des apôtres et à 
la communion fraternelle, à la fraction du pain et aux 
prières. 

Ac 2, 42 

 

CRITÈRE 6 : L’OUVERTURE  

ET LA PRÉSENCE AU MONDE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Ce critère nous rappelle que 

… le chrétien et la chrétienne, dès les stades de l’éveil et de 

l’initiation, sont convié-e-s à promouvoir la dignité des per-

sonnes et des peuples, la justice, l’équité, la survie de la 

planète…  

 

Question pour mettre en œuvre ce critère : 

 

 Est-ce que la conduite de ce parcours organique ou de cette 

activité ponctuelle favorise une ouverture concrète aux be-

soins du monde par des attitudes (ex : option préférentielle 

pour les petits et les pauvres) et par des gestes (ex : partage, 

engagement pour la justice, engagement pour le bien-être et 

la dignité des personnes)? 

 

 

Voici des indices pour nous aider à répondre à cette question : 

 

Indice 6.1 :  On relève avec le groupe des événements d’actualité 

qui s’accordent et qui s’opposent au message de Jésus. 

 

Indice 6.2 :  On aide les personnes à nommer leurs engagements 

dans le monde (comités d’entraide, protection de 

l’environnement, commerce équitable…) et on 

reconnaît ces engagements comme étant déjà la vie 

dans l’Esprit de Jésus. 

 
Indice 6.3 : On dégage de ces engagements les attitudes qui 

correspondent à celles de Jésus (souci du petit et du 

pauvre, lutte contre l’exclusion, effort de paix, 

libération, compassion, réconciliation, confiance dans 

la capacité des personnes de se prendre en main…) et 

qui nous rendent frères et sœurs de lui. 
 

Indice 6.4 : On prévoit des activités et des rencontres qui 

sensibilisent à la condition des personnes fragilisées 

ici et ailleurs. On promeut la justice comme façon de 

mettre en pratique la Parole de Dieu reçue dans nos 

rencontres. 

 

Indice 6.5 : On fait écho dans la prière de chaque rencontre aux 

personnes souffrantes et aux situations difficiles 

mentionnées par les personnes présentes. 

 

Indice 6.6 : Vous percevez un autre indice? Nommez-le ici. 

 

 

Si quelqu’un possède les biens de ce monde et voit 
son frère dans le besoin, et qu’il se ferme à toute 
compassion, comment l’amour de Dieu demeurerait-
il en lui? 

1 Jn 3, 17 

 

Prouve-moi ta foi sans les œuvres et moi, je tirerai de 
mes œuvres la preuve de ma foi. 

Jc 2, 18 

 

 TABLEAU DES CRITÈRES (suite et fin) DIOCÈSE DE NICOLET – sept. 2009 

 
 

Mission d’évangélisation auprès des enfants de 0 à 12 ans et de leurs parents 

Procédure suggérée pour l’utilisation du tableau des critères 
(À travailler en équipe) 

Avant tout, se familiariser avec le tableau des critères. 

 
I. Déterminer le parcours ou l’activité que l’on veut regarder. 

 
II. Discerner ensemble le critère que l’on veut travailler en premier, en nommant en quoi il nous interpelle à ce moment-ci. 

 
S’aider de l’énoncé « CE CRITÈRE NOUS RAPPELLE QUE… » et des CITATIONS BIBLIQUES correspondantes pour mieux saisir le sens  
de ce critère et valider ses interpellations sur nous. 

 
III. Se poser la « QUESTION POUR METTRE EN OEUVRE CE CRITÈRE » et y donner une 1ère réponse individuellement.  

  

 Suggestion : chacun-e pose un premier diagnostic, de 0 à 10, et  
  le compare à celui des autres membres de l’équipe.  

 0 6 10 
 

IV. Ensemble, mettre davantage de mots sur la réponse à donner à cette question en s’aidant des « INDICES ».  
 

V. À la lumière de ce que nous révèlent les indices, reprendre le point III et s’entendre sur un diagnostic commun. 
 

VI. Suite à ce diagnostic, identifier ensemble les pas concrets à faire pour bonifier notre offre de formation à la vie 
chrétienne selon ce critère. 

 
VII. Se donner une échéance raisonnable pour opérer les bonifications identifiées. 

 
Reprendre éventuellement la procédure avec les autres critères. 

 


